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Heures et travail le dimanche

Par jose63, le 15/01/2014 à 19:05

bonjour à tous je travail dans une société de location de voitures le dimanche travaillions deux
heure le soir de 17h30 à 19h30 donc nous avons une prime de 35 euros quand avant quand c
étais notre chef qui faisait les emploi du temps celui qui travailler le dimanche ne faisait que
33 heures dans la semaine vu que cela compte double et la depuis que ces le patron qui fait
les emploi du temps ont fait 35 heures est ce qu il à le droit?

Par P.M., le 15/01/2014 à 19:50

Bonjour,
Les heures de travail du dimanche ne comptent pas double comme temps de travail effectif
mais sont éventuellement majorées de 100 %...
De toute façon, l'employeur peut toujours vous faire effectuer des heures supplémentaires...

Par jose63, le 15/01/2014 à 22:38

merci pour le temps que vous me consacré et je m en excuse mais depuis 8 ans je n est
jamais fait d heures supplémentaires la seule chose que l on à ces 35 euros de prime de
dimanche ils appel çà

Par P.M., le 15/01/2014 à 23:26

Pour la majoration des heurs du dimanche, il conviendrait de consulter la Convention
Collective applicable...
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